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1 Circulaire du Ministère de l'Instruction Publique no 68 du 22 novembre 1922: « Ces dernières années, dans 
beaucoup d'écoles primaires du Royaume l'image du Christ et le portrait du Roi ont été enlevés. Cela constitue 
une violation manifeste et non tolérable d'une disposition réglementaire et surtout une atteinte à la religion 
dominante de l'Etat ainsi qu'à l'unité de la Nation. Nous intimons alors à toutes les administrations municipales 
du Royaume l'ordre de rétablir dans les écoles qui en sont dépourvues les deux symboles sacrés de la foi et du 
sentiment national. » 
2 Décret Royal no 965 du 30 avril 1924 (Règlement intérieur des établissements scolaires secondaires du 
Royaume): « Chaque établissement scolaire doit avoir le drapeau national, chaque salle de classe l'image du 
crucifix et le portrait du roi ». 

3 Circulaire du Ministère de l'Instruction Publique no 2134-1867 du 26 mai 1926 « Le symbole de notre 
religion, sacré pour la foi ainsi que pour le sentiment national, exhorte et inspire la jeunesse studieuse, qui dans 
les universités et autres établissements d'enseignement supérieur aiguise son esprit et son intelligence en vue des 
hautes charges auxquelles elle est destinée. » 
4 Décret Royal no 1297 du 26 avril 1928 (approbation du règlement général des services d'enseignement 
primaire) compte le crucifix parmi les « équipements et matériels nécessaires aux salles de classe des écoles ». 
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5 Décret Royal no 965 du 30 avril 1924. 
6 Décret Royal no 1297 du 26 avril 1928. 
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7 Affaire Van Rossem C. Belgique, (Requête no 41872/98), arrêt, 9 décembre 2004, § 38. 
8 Affaire Lavents C. Lettonie (Requête no 58442/00), arrêt, 28 novembre 2002, § 135. 
9 Conseil d’État VIème section, arrêt du  13 février 2006 n°556 (Lautsi c. Ministère de l’Instruction et de 
l’Université. 



Tierce intervenante Associazione Giordano Bruno 
 

 9 

  



    



                 

           

            

      



     



            





           

         



            

          

          

           



   

             

         

  

        





Tierce intervenante Associazione Giordano Bruno 
 

 10 

   



           





           



          







        







           







           

                 

          

   













